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Présentation générale & Focus ACV



COP 3 (Kyoto) : - 5,2% d’émission mondiale de GES  pour 2020

par rapport à 1990

COP 21 (Paris) : Limiter l’augmentation de la température à 1,5°C 

en 2100

Les COP (Conférences Of the Parties)

Première prise de conscience 
« L’énergie n’est pas illimité » 

→ Création de la « Réglementation Thermique »

Seconde prise de conscience
« Notre impact sur l’environnement n’est pas négligeable »

→ Mise en place de la « Réglementation Environnementale »

LA RE 2020 : Réglementation Environnement 2020



Le dernier rapport du GIEC (2021) 
montre une augmentation de 1,09°C

pour cette même année. 

LA RE 2020 : Réglementation Environnement 2020



LA RE 2020 : Réglementation Environnement 2020



LA RE 2020 : Réglementation Environnement 2020



L’ÉVOLUTION MAJEURE DE LA RE2020

L’ACV 2 indicateurs pour évaluer la performance environnementale



L’ACV ICConstruction

Analyse du Cycle de Vie

IcConstruction IcConstruction_max<

IcConstruction_maxmoyen

x (1 + Micombles + Misurf )

+ Migéo + Miinfra + Mivrd + Mided

Seuil max imposé par l’Etat



L’ACV L’ACV dans la RE2020



L’ACV

Quantités Données env. IcConstructionx =𝛴
Composants

UNE QUANTIFICATION DÉTAILLÉE

UNE BASE DE DONNÉES RÉGLEMENTAIRE

inies.fr

L’ACV dans la RE2020



L’ACV dans la RE2020L’ACV



L’ACV Une répartition en lots et sous-lots

Nom du lot Sous-lots Nom du lot Sous-lots

1. VRD (Voirie et Réseaux Divers)

1.1 Réseaux (sur parcelle)

7. Revêtements des sols, murs et plafonds – Chape –
Peintures – Produits de décoration

7.1 Revêtements des sols

1.2 Stockage 7.2 Revêtements des murs et plafonds

1.3 Voirie, revêtement, clôture 7.3 Éléments de décoration et revêtements des menuiseries

2. Fondation et infrastructure
2.1 Fondations

8. CVC (Chauffage – Ventilation – Refroidissement –
Eau chaude sanitaire

8.1 Équipements de production (chaud/froid) [hors cogénération]

2.2 Murs et structures enterrées (escalier de cave, parking…) 8.2 Systèmes de cogénération

3. Superstructure - Maçonnerie

3.1 Éléments horizontaux – Planchers, dalles, balcons 8.3 Systèmes d’émission

3.2 Éléments horizontaux – Poutres 8.4 Traitement de l’air et éléments de désenfumage

3.3 Éléments verticaux - Façades 8.5 Réseaux et conduits

3.4 Éléments verticaux - Refends 8.6 Stockage de combustibles

3.5 Éléments verticaux - Poteaux
9. Installations sanitaires

9.1 Éléments sanitaires et robinetterie

3.6 Escaliers et rampes 9.2 Canalisations, réseaux et systèmes de traitement

3.7 Éléments d’isolation

10. Réseaux d’énergie (courant fort)

10.1 Réseaux électriques

3.8 Maçonneries diverses 10.2 Ensemble de dispositifs pour la sécurité

4. Couverture – Étanchéité – Charpente – Zinguerie

4.1 Toitures terrasses 10.3 Éclairage intérieur

4.2 Toitures en pente 10.4 Éclairage extérieur

4.3 Éléments techniques de toiture 10.5 Système d’automatisation et de contrôle

5. Cloisonnement – Doublage – Plafonds suspendus 
– Menuiseries intérieures

5.1 Cloisons et portes intérieures 10.6 Tableaux et appareillages

5.2 Doublages mur, matériaux de protection, isolants et membranes

11. Réseaux de communication (courant faible)

11.1 Réseaux électriques et de communications

5.3 Plafonds suspendus 11.2 Réseaux et systèmes de contrôle et régulation

5.4 Planchers surélevés 11.3 Installations techniques et Équipements spéciaux

5.5 Menuiseries, Métalleries et Quincailleries
12. Appareils élévateurs et autres équipements de 
transport intérieur

6. Façades et menuiseries extérieures

6.1 Revêtement, isolation et doublage extérieur 13. Équipements de production locale d’électricité

6.2 Portes, fenêtres, fermetures, protections solaires

6.3 Habillages et ossatures



L’ACV IcConstruction_max

Valeur de IcConstruction_maxmoyen

Usage de la partie de bâtiment 2022 à 2024 2025 à 2027 2028 à 2030 À partir 2031

Maisons individuelles ou accolées 640 kq éq.CO2/m2 530 kq éq.CO2/m2 475 kq éq.CO2/m2 415 kq éq.CO2/m2

Logements collectifs 740 kq éq.CO2/m2 650 kq éq.CO2/m2 580 kq éq.CO2/m2 490 kq éq.CO2/m2

Bureaux 980 kq éq.CO2/m2 810 kq éq.CO2/m2 710 kq éq.CO2/m2 600 kq éq.CO2/m2

Enseignement primaire ou secondaire 900 kq éq.CO2/m2 770 kq éq.CO2/m2 680 kq éq.CO2/m2 590 kq éq.CO2/m2

IcConstruction_max = IcConstruction_maxmoyen x (1 + Micombles + Misurf ) + Migéo + Miinfra + Mivrd + Mided

UNE ÉVOLUTION PROGRESSIVE VERS PLUS DE CONTRAINTE



L’ACV Focus sur les MI et accolées : Des modulations pour plus d’équité

Micombles = (0,4 x Scombles)

Sref

Misurf
Surface moyenne des logements du 

bâtiment
Misurf

Si Smoylgt <  120 m2
0,36   — 3,6 x Smoylgt

1000

Si Smoylgt >  120 m2 — 0,072

Migéo

Zone climatique Altitude H1a H1b H1c H2a H2b H2c H2d H3

<  400 m 0 0 0 0 0 0 30 kq éq.CO2/m2 30 kq éq.CO2/m2

> 400 m 0 0 0 0 0 0 0 0

Miinfra

Valeur de Iclot2 Miinfra

Si Iclot2 <  40 kg éq. CO2/m2 0

Si Iclot2 >  40 kg éq. CO2/m2 Iclot2 — 40

Mivrd

Valeur de Iclot1 Mivrd

Si Iclot1 <  20 kg éq. CO2/m2 0

Si Iclot1 >  20 kg éq. CO2/m2 Iclot1 — 20

Mided

Valeur de Icded

Année à laquelle la demande de permis de 
construire ou la déclaration préalable est déposée :

2022 à 2024 2025 à 
2027

À partir de 2028

Si Icded <  370 kq éq.CO2/m2
0 0 0

Si Iclot2 >  370 kq éq.CO2/m2 0,3 x (Icded - 370) 0 - 0,3 x (Icded - 370)



L’ACV Résultats

Une répartition par lots Une répartition par phases
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Contacts :
Emmanuel GIROD  |  Julie LAMBERT
re2020@solene-r.com / 06 51 05 32 48

MERCI
pour votre attention.



L’ACV dans la RE 2020

27 Critères environnementaux :
9   → Impacts environnementaux ;

11 → Utilisation des ressources d’énergie primaire,      
Consommation d’eau ;

3  → Catégories de déchets générés ;

4  → Flux sortants.

L’ACV


